
Le recto-verso 
Communauté de Communes 

Bangor – Le Palais – Locmaria – Sauzon 

Séance du 20 mai 2010 

Sous la présidence de Monsieur Frédéric LE GARS 

∗ Étaient présents : J.Y. BANNET, G. BERTHO, P.Y. DÉSARD, B. GIARD,
T. GROLLEMUND, C. GUILLOTTE, S. HARROUËT, A. HUCHET,
G. LE CLECH, J. MORVANT, N. NAUDIN, J. OLIÉRIC,
M.C. PERRUCHOT, G. TANGUY, P. VIARD 

∗ Étaient absents excusés (ayant remis 

pouvoir) : 
A. CASTERS, M.L. MATELOT, M.F. MORVAN 

∗ Était également présent : B. ROGNON--SÄÄSKI (C.C.B.I.) 

 
� Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

va évoluer en quatre PLU communaux avec 
l’assistance technique de la C.C.B.I. 

� Le siège du syndicat mixte du Pays d’Auray a été 
transféré Immeuble Océania – Rue du Danemark à 
Auray. 

Nouvel abattoir 

� Un poste de transformation électrique va être 
installé pour alimenter le nouvel abattoir à 
l’aérodrome. 

� Une assurance dite dommage ouvrage est souscrite 
durant la construction de la nouvelle structure. 

� Les redevances d’abattages sont fixées, à compter 
du 1er septembre 2010 : elles sont augmentées de 
10 % pour les ovins et les caprins et de 25 % pour 
les veaux et les porcs. 

Déchets 

� Le nouveau règlement de la redevance 
« ordures ménagères » est fixé (en ligne sur le 
site www.ccbi.fr). 

� L’acquisition d’un nouveau broyeur à déchets verts 
est approuvée, pour un montant de 129 638 €, 
subventionné à 60 %. 

Eau 

� Nouvelle usine : Le montant prévisionnel de 
travaux de construction est fixé à 9 millions 
d’euros avec un taux de tolérance de 12 %. 

� Barrage de Bordilla : La maîtrise d’œuvre des 
travaux de mise en sécurité de l’ouvrage est confiée 
au bureau d’études SAFEGE. 

Assainissement 

� Les travaux du nouveau marché à bons de 
commande ont été confiés à l’entreprise CISE 
TP pour un montant de 370 000 € H.T. 

� 150 m² de terrain seront achetés à Brenantec pour 
y édifier un poste de relevage d’eaux usées. Coût : 
150 €. 

Aérodrome 

Les bouteilles d’azote qui servent à inerter les 
cuves d’essence seront louées à Air Liquide pour 
5 ans et un montant de 1 986 € T.T.C. 

Espaces naturels 

Un usager est autorisé à faire pâturer des bêtes 
sur des parcelles du Conservatoire du littoral à 
Donnant. Le pâturage permettra la restauration 
d’un milieu naturel en cours d’embroussaillement 
afin de le restaurer. Pour cela une convention est 
signée. 

Animation 

� Le gala de fin d’année du foyer socioculturel 
aura lieu le 5 juin. La salle sera prêtée à 
l’association. Les entrées seront gratuites. 

� La semaine des arts 2010 a mobilisé 206 artistes, 8 
associations et a connu une très bonne 
fréquentation (3 100 visiteurs). 

� C’est Cécile GUILLOTTE qui a été désignée pour 
représenter la C.C.B.I. au sein du conseil 
d’administration du Festival lyrique. 

Assurances 

Tous les contrats sont à renouveler au 
31 décembre 2010. Une consultation est lancée. 

Dépôt d’hydrocarbures 

Les travaux décennaux de jaugeage des cuves et 
du gazole pêche se montent à 256 050 € H.T. 
80 % de subventions sont sollicités. 

Le président lève la séance à 21 h 25. 
 



L’actualité de la C.C.B.I. 

 

Conseil communautaire 

Prochain conseil communautaire, le 
lundi 28 juin 2010 à 20 heures, salle Arletty. Les 
séances du conseil sont publiques. Consultez le site de 
la communauté de communes : www.ccbi.fr  pour 
avoir tous les détails. 

 

82 kilomètres à la débroussailleuse 

Ça pousse, ça pousse … Un seul moyen pour que le 
sentier soit toujours prêt, il faut l’entretenir, et, comme 
tous les ans, le plus gros du travail est en mai et juin. 
Toutes les équipes du service « Espaces naturels » s’y 
mettent ! 

 

Salle Arletty 

Le samedi 19 juin, à 21 heures, théâtre clownesque 
avec « La casquette ASBL ». 

Renseignements et réservation auprès de Françoise au 
06 86 11 56 34. 

Tarifs : Adulte 8 € - Enfants moins 15 ans 5 € - Gratuit 
pour les moins de 4 ans – Tarif réduit sur présentation 
de la carte insulaire (- 30 %). 

 

Vente de véhicule : Un camion Renault S100 

Turbo Diesel - 203 011 km - Hayon - Mise en 
circulation 25/09/90 - Contrôle mine OK 17/03/09 - 
Prix de vente : 4 000 € (Renseignements auprès de 
Bertrand au 02 97 31 58 19 - www.ccbi.fr) 

 

 

Louer l’espace jeunesse 

Pour fêter un anniversaire, un examen, pour organiser 
un repas familial, il est désormais possible de louer la 
salle de l’Espace jeunesse de Haute-Boulogne (avec 
cour intérieure, cuisine et sanitaire) pour 30 € la 
journée (+ caution 150 €). 

Le contrat est établi avec une personne majeure. 
Renseignements au 02 97 31 36 37. 

Mise à jour du « Guide des associations » 

Afin d’avoir un guide des associations toujours au fait 
de la réalité du tissu associatif insulaire et en vue de 
l’édition 2010, n’oubliez pas de retourner le 
questionnaire (en ligne sur www.ccbi.fr ) 

Déchèterie 

Les agents de la communauté de communes ont 
installé une signalétique à la déchèterie indiquant la 
nature et la destination de chacune des bennes à 
déchets. 

 

Assainissement rue Jules Simon à Palais 

Le réseau qui collecte les eaux usées du quai Bonnelle 
et de la rue Jules Simon à Palais doit être réhabilité par 
chemisage, c’est-à-dire par la pose d’une gaine dans la 
conduite existante (sans tranchée ouverte). 

Les opérations de chemisage sont prévues le 
lundi 7 juin de 21 h à minuit quai de l’Acadie et 
mardi 8 juin de 21 h à 2 h du matin (rue Jules Simon 
et quai Bonnelle). 

L’intervention de l’entreprise pourrait être décalée 
d’une journée en fonction des aléas de préparation des 
canalisations. 

 

 


